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MORALE LAÏQUE ET DÉMOCRATIE 

Résumé : La morale laïque et la mise en œuvre d’une éducation morale scolaire non 
confessionnelle ont constitué une des principales innovations de l’école républicaine à la fin 
du XIXe siècle. Supprimée des programmes en 1969, elle n’a laissé aucun héritage. Le fait est 
suffisamment singulier pour être souligné. Alors qu’elle portait presque à elle seule le volon-
tarisme républicain, elle n’aura pas même légué le souci d’une éducation morale scolaire. Elle 
a fait place, depuis une vingtaine d’années, à une « éducation à la citoyenneté » qui, de la ma-
ternelle à la terminale, se soucie de la formation du jugement de l’élève. Cet effacement d’un 
héritage pourtant conséquent peut être interprété en termes de tension entre les fins de 
l’individu et les fins de la société, tension qui travaille toute démocratie dans son principe 
même. Cette tension a été au cœur des difficultés de conception et de mise en œuvre de la 
morale laïque scolaire, elle s’exacerbe en contradiction dans la querelle Durkheim/Piaget 
dont l’issue annonce la fin de la morale moralisante, de l’éducation de la conscience, au profit 
de la formation du jugement de l’individu-enfant. 

Mots-clefs : Morale laïque - Éducation morale - Démocratie - Modernité - Individua-
lisme - Holisme - Citoyenneté - Conflit - Consensus. 

DE LA MORALE À LA « CITOYENNETÉ » 
Durant la courte période où elle a été prescrite à l’école primaire en France, 

entre 1882 et 1969, la morale laïque scolaire s’est inscrite en continuité et en cohé-
rence avec la morale religieuse, dans le sens où elle se présentait aussi comme une 
morale du devoir et du dévouement, inculquée sur le principe d’une éducation de la 
volonté, fondée sur la promotion de valeurs et de comportements ascétiques. Com-
ment aurait-il pu en être autrement à la fin du XIXe siècle après près de trois siècles 
de développement de l’enseignement du catéchisme visant à inculquer très large-
ment les principes d’une morale religieuse censée régénérer le christianisme ? Lors-
que l’éducation morale laïque disparaît des programmes en 1969, ce fait s’inscrit 
plutôt dans le cadre plus général d’un désaveu de la morale tout court, laïque ou re-
ligieuse, privée comme publique (Lipovetsky, 1992). Morale laïque scolaire et mo-
rale religieuse privée sont toutes deux annexées à un conservatisme au service de 
l’ordre établi ne pouvant viser que le conformisme et la soumission. A la fin des an-
nées 1960, l’éducation morale et civique comme discipline scolaire attachée à la 
tradition de l’école primaire entre dans le creux de la vague. La mission d’éducation 
de l’école est maintenue cependant, mais de manière plus diffuse, à travers de nou-
veaux domaines disciplinaires comme les « disciplines d’éveil » ou la « vie sco-
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laire » pensée dès l’origine comme un laboratoire de la démocratie et un avatar de 
l’éducation civique. C’est principalement par d’autres voies que scolaires que l’on 
se formait plus sûrement à la citoyenneté dans cette période, par l’engagement poli-
tique ou l’engagement syndical, sur fond d’idéaux culturels hérités sources de sens 
et de lien. 

Or, après ce désaisissement de l’école de l’éducation morale et civique, 
l’éducation du citoyen a fait un retour en force dans le champ scolaire depuis 1985, 
retour en force qui, en vingt ans, a pris une tournure obsédante dans le premier 
comme dans le second degré. Le fait est suffisamment nouveau pour être souligné1, 
mais il n’est pas propre à la France. L’éducation du citoyen est une préoccupation 
majeure des sociétés démocratiques contemporaines2 (Delors, 1996 ; Conseil de 
l’Europe, 2000). La singularité française, toutefois, c’est que cette éducation est dé-
couplée de toute morale explicite, et bien plus, de toute éducation morale, puisque 
l’école ne s’est pas ressaisie officiellement ni explicitement de ce projet3. La ques-
tion « quel sujet veut-on former ? », pour être, aujourd’hui comme hier, d’actualité, 
comme y insiste la dernière Loi d’Orientation4, indique les mêmes fins morales et 
éthiques pour l’école qu’il y a un siècle (on veut former un citoyen, un être libre, un 
individu autonome, un être adulte et maître de son destin), alors même que depuis 
plus de vingt ans, tout indique une crise de l’éducation, de l’enseignement, de la pé-
dagogie, de la culture scolaire (Jacquet-Francillon et Kambouchner, 2005b), et le 
déclin de l’ancien idéal humaniste inspirateur de l’éducation moderne depuis la Re-
naissance. Dans le sillage de Marcel Gauchet, on peut comprendre cette crise 
comme épuisement du projet de la modernité (Gauchet [1985], 2002 ; Cornaz, 
2002), en tout cas, comme fin du consensus éducatif, génératrice d’inévitables 

                                                             
1 Les IO de 1985 pour l’école primaire, promulguées après le rapport de Claude Nicolet en faveur 

d’une restauration de l’éducation civique centrée sur la République et la nation, ont marqué une volonté 
de renouveau républicain. Promulguées après la loi d’orientation de 1989 et la création des IUFM sanc-
tionnant la fin de l’autonomie du primaire, les I.O. de 1995, en revanche, s’orientent vers un nouveau 
modèle de citoyenneté et d’éducation « à la citoyenneté ». Entre 1995 et 2000, cette éducation s’est éten-
due de la maternelle à la Terminale (introduction de l’Enseignement civique, juridique et social (ECJS) 
au lycée à la rentrée 2000). Elle est soutenue par les « Initiatives citoyennes pour apprendre à vivre en-
semble », introduites à l’école primaire et au collège en 1998, par les évolutions dans la conception des 
règlements intérieurs dans le second degré (2000), des punitions et des sanctions (2000), ces deux der-
nières innovations manifestant la volonté d’introduire dans le second degré, conjointement, des éléments 
de culture juridique et un début de judiciarisation des conflits scolaires (B.O. n° 8 du 13 juillet 2000). 

2 Au niveau des organisations et des institutions internationales, le nombre d’études, de projets et de 
conférences sur l’éducation civique ne se comptent plus. L’UNESCO, principal organisme actif de 
l’ONU, a mentionné l’éducation à la citoyenneté parmi les grands défis du XXIe siècle. Cf. J. 
Delors (dir.) (1996) L’éducation : un trésor est caché dedans. Rapport à l’Unesco de la Commission in-
ternationale sur l’éducation pour le vingt et unième siècle. Paris : Odile Jacob. Cf. Conseil de l’Europe : 
Stratégies pour apprendre la citoyenneté démocratique, 2000. 

3 En dépit de la volonté affirmée, en 1997, de réintroduire à l’école les principes d’une « morale civi-
que ». L’absence d’éducation morale ou éthique (quel que soit le nom qu’on lui donne) dans les program-
mes scolaires est une singularité française, parmi les pays européens. Cf. ici même la contribution de J.-
P. Martin. 

4  « la nation fixe comme mission première à l’école de faire partager aux élèves les valeurs de la Ré-
publique » […] ; doit être garantie à tous les élèves une culture humaniste et scientifique permettant 
l’exercice libre de la citoyenneté ». 



MORALE LAÏQUE ET DÉMOCRATIE  

69 

conflits : « La « rupture du consensus éducatif », « est désormais, quoi qu’il arrive, 
une donnée irrévocable » (Gauchet, [1985], 2002)5. A l’origine de cette rupture, se 
rencontre une question qui peut s’expliciter en termes de tension, dans l’éducation, 
entre les fins de l’individu et les fins de la société. Le destin de l’éducation dans la 
société moderne ou démocratique serait d’être traversée ou travaillée par une ten-
sion entre les nécessités traditionnelles de la transmission culturelle et les exigences 
modernes de la formation des personnes, la fondation républicaine de l’école ayant 
constitué le moment de grâce rendant possible un équilibre, une harmonie entre ten-
dances holistes et tendances individualistes : « l’autorité sociale sans complexe, 
mais pour établir et conforter l’autonomie des personnes » (Gauchet [1985], 2002, 
119). Ce moment a vu « la conciliation harmonieuse entre une ferme volonté politi-
que et un dessein clairement individualisant, sous le signe de la formation du ci-
toyen. L’école républicaine était le lieu du « lien réussi » « entre inscription sociale 
et droit des individus » (ibid., 119). 

Le devenir et l’évolution de cette tension ont vu s’opérer un déséquilibre et 
se creuser une vraie contradiction entre ces deux tendances. Dès lors, au lieu que le 
pôle de la contrainte collective configure celui des droits individuels, c’est l’inverse 
qui se produit, et le pôle des droits individuels infléchit, déstabilise voire épuise ce-
lui de l’imposition sociale. Dès lors, la conciliation républicaine des tendances ho-
listes et des exigences individualistes ne s’opère plus. 

Comme pierre angulaire de l’éducation scolaire, la morale laïque a été le lieu 
philosophique et le moment historique où s’est jouée cette tension, définissant les 
conditions de l’harmonie entre l’individu et le collectif tout en recelant les condi-
tions de sa délitescence. 

MORALE LAÏQUE ET IDÉAL DÉMOCRATIQUE 
On peut considérer la morale laïque scolaire comme le laboratoire de la dé-

mocratie en France, à la fin du XIXe siècle. L’énorme chantier intellectuel que 
l’introduction d’une morale non confessionnelle dans les programmes de l’école 
primaire a généré, la diversité des options philosophiques ou scientifiques qui ont 
œuvré à la légitimer en marge même de la doctrine officielle (Loeffel, 2000), les 
contestations théoriques et pratiques dont elle a fait l’objet, dès sa mise en œuvre, 
témoignent en faveur du constat qu’elle n’a pas été qu’une morale civique répondant 
aux exigences d’un républicanisme étriqué, une morale « simplette et conserva-
trice » (Baubérot, 1996, 1997). Elle a été le cœur de cible d’une éducation qui a 
cherché à se fonder sur les principes de la démocratie : liberté, égalité, droits indivi-
duels, solidarité. L’enjeu de l’édification et de la diffusion de cette morale dépassent 
le cadre strictement scolaire pour viser la conception et la formation d’un authenti-
que éthos démocratique, celui du citoyen à venir. La complexité du projet, oscillant 

                                                             
5 La notion de « rupture du consensus éducatif » est empruntée à un article de P. Raynaud paru dans 

le n° 37 de la revue Le Débat (novembre-décembre 1985) et intitulé « De la crise de l’école à la crise de 
la pédagogie ». 
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sans cesse entre réalisme et idéal d’une modernité projetée ou rêvée, a conduit à la 
formulation d’une pluralité d’expressions de la morale laïque. 

Entre toutes, celle de Durkheim dans ses célèbres leçons de morale semble 
exemplifier ce projet (Durkheim [1924], 1992). Dispensées vingt ans après les dé-
buts de l’éducation morale scolaire, en 1902-1903, les leçons de morale prennent 
acte de l’insuffisance des principes de la morale jusqu’alors dispensée dans les éco-
les. L’intention du sociologue est de renouveler les bases de la morale laïque, grâce 
aux outils de la toute nouvelle sociologie, les exigences de la société moderne ne 
pouvant plus se satisfaire d’une morale religieuse plus ou moins laïcisée (Ognier, 
1994 ; Loeffel, 2000)6. La morale laïque n’est en effet pas une morale parmi d’au-
tres, elle n’est pas non plus la morale « tout court » ainsi qu’y insistait Jules Ferry. 
Elle est l’« expression »7 de l’idéal moral de la société moderne. En ce sens, elle 
trouve une formulation et une mise en œuvre adéquates dans le rationalisme : la mo-
rale est à proprement parler laïque en ce qu’elle est rationnelle. L’idéal moral de la 
société moderne tient précisément dans l’individualisme. Celui-ci ne peut trouver 
son expression que dans le rationalisme, non plus dans les allégories et les symboles 
propres à l’expression du religieux, dans la mesure où, pour Durkheim, le rationa-
lisme est « un aspect de l’individualisme » : « Et en effet, si nous avons senti, avec 
plus de force que nos pères, la nécessité d’une éducation morale entièrement ration-
nelle, c’est évidemment que nous sommes devenus plus rationalistes. Or, le rationa-
lisme n’est qu’un aspect de l’individualisme : c’en est l’aspect intellectuel. Il n’y a 
pas là deux états d’esprit différents, mais l’un n’est que l’envers de l’autre, et réci-
proquement. Quand on sent le besoin de libérer la pensée individuelle, c’est que 
d’une manière générale, on sent le besoin de libérer l’individu. La servitude intellec-
tuelle n’est qu’une des servitudes que combat l’individualisme. Or, tout développe-
ment de l’individualisme a pour effet d’ouvrir la conscience morale à des idées nou-
velles et de la rendre plus exigeante. Car, comme chacun des progrès qu’il fait a 
pour conséquence une conception plus haute, un sens plus délicat de ce qu’est la di-
gnité de l’homme, il ne peut se développer sans nous faire apparaître comme con-
traires à la dignité humaine, c’est-à-dire comme injustes, des relations sociales dont 
naguère nous ne sentions nullement l’injustice. Inversement, d’ailleurs, la foi ratio-
naliste réagit sur le sentiment individualiste et le stimule. Car l’injustice est dérai-
sonnable et absurde, et, par suite, nous y devenons d’autant plus sensibles que nous 
sommes plus sensibles aux droits de la raison » (Durkheim [1924], 1992, 10). 

Par sa formulation rationnelle, la morale laïque exprime donc quelque chose 
d’intimement démocratique. C’est là l’élément différentiel de cette morale. Mais ce 
                                                             

6 Les premiers programmes de l’éducation morale (1882) prévoient des devoirs envers Dieu. Ils 
seront maintenus jusqu’en 1923. D’où l’inspiration spiritualiste, à la fois philosophique et religieuse, des 
premiers temps de l’enseignement moral.  

7 Substantif que l’on retrouve régulièrement sous la plume de Durkheim dans L’éducation morale. 
Faut-il le comprendre en un sens ordinaire ou en un sens philosophique plus rigoureux ? Le sens philoso-
phique semble plus cohérent avec les conceptions de Durkheim, dans la mesure où la morale laïque est 
bien la traduction de l’idéal moral, d’une part, et dans la mesure où ce qu’elle exprime l’est à partir d’une 
« source » (la société) qui constitue une réalité sui generis. La métaphore de la source et l’expression 
latine appartiennent elles-mêmes en propre au vocabulaire de Durkheim. 
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n’est pas le seul. L’autre élément différentiel, c’est ce que Durkheim appelle l’auto-
nomie de la volonté qui, lui, répond à l’exigence démocratique par excellence : l’au-
tonomie de l’individu. Alors que les deux premiers éléments de la moralité, l’esprit 
de discipline et l’attachement aux groupes sociaux inscrivent l’individu dans un 
rapport hétéronome aux normes, alors qu’ils légitiment le primat du collectif sur 
l’individuel, Durkheim explique que la morale laïque ne peut s’en tenir là car elle ne 
serait pas vraiment laïque, c’est-à-dire pas en cohérence avec la conscience démo-
cratique : «… si la règle morale est œuvre collective, nous la recevons beaucoup 
plus que nous ne la faisons. Notre attitude est beaucoup plus passive qu’active. 
Nous sommes agis plus que nous n’agissons. Or, cette passivité est en contradiction 
avec une tendance actuelle, et qui devient tous les jours plus forte, de la conscience 
morale. En effet, un des axiomes fondamentaux de notre morale, on pourrait même 
dire l’axiome fondamental, c’est que la personne humaine est la chose sainte par ex-
cellence ; c’est qu’elle a droit au respect que le croyant de toutes les religions ré-
serve à son dieu ; et c’est ce que nous exprimons nous-mêmes, quand nous faisons 
de l’idée d’humanité la fin et la raison d’être de la patrie. En vertu de ce principe, 
toute espèce d’empiètement sur notre for intérieur nous apparaît comme immorale, 
puisque c’est une violence faite à notre autonomie personnelle. Tout le monde, au-
jourd’hui, reconnaît, au moins en théorie, que jamais, en aucun cas, une manière dé-
terminée de penser ne doit nous être imposée obligatoirement, fût-ce au nom d’une 
autorité morale » (ibid., 91). 

On pressent ici, à travers les quelques leçons consacrées à l’autonomie de la 
volonté et les difficultés manifestes à conjuguer hétéronomie et autonomie, une 
conscience intime et précoce de la tension qui travaille les sociétés démocratiques et 
la morale laïque elle-même entre les deux fins légitimes que sont les fins collectives 
et les fins individuelles. Non seulement Durkheim fait du droit de la personne le 
cœur et le fond de la conscience démocratique, mais il anticipe sur le devenir des 
sociétés démocratiques en prévoyant que cette tendance ne fera que s’amplifier. On 
peut ainsi supposer une contradiction interne à la morale laïque ou morale démocra-
tique, générée par le principe même démocratique, et portée à l’incandescence par 
ses évolutions. 

Dans l’entre-deux guerres, il revient à Jean Piaget d’avoir mis au jour cette 
contradiction et d’avoir tenté de la lever. Dans la « querelle » qui oppose Piaget à 
Durkheim, il convient toutefois de distinguer deux approches : l’approche scientifi-
que et l’approche pédagogique. C’est en homme de science que Piaget se livre à une 
critique de Durkheim dans le dernier chapitre de son ouvrage Le jugement moral 
chez l’enfant (Piaget [1932], 2005), et il y insiste. Les conceptions durkheimiennes 
ne sont par ailleurs pas seules visées : Piaget procède à une évaluation critique 
d’ensemble des théories qu’il considère comme les plus importantes au regard de 
ses propres travaux et de ses découvertes. Ainsi, dans le domaine de la psychologie 
morale, il passe au crible les thèses de Pierre Bovet et de J.-M. Baldwin. 

L’homme de science cherche à faire valoir le bien-fondé de ses conceptions à 
un moment, de toute évidence, où sociologie et psychologie sont en concurrence 
comme sciences susceptibles de fournir à l’éducation scolaire ses principes. Il con-
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vient de prendre la mesure de cette « concurrence », voire de cette opposition qui 
n’est pas seulement intellectuelle ou scientifique. La sociologie, en effet, a tendance 
à imprimer à la morale et à l’éducation morale une direction holiste, la psychologie, 
au contraire, une direction individualiste. Or, et le fait est intéressant, Piaget n’a de 
cesse dans le dernier chapitre du Jugement moral chez l’enfant que de tenir les deux 
pôles ensemble en défendant un point de vue qu’il qualifie lui-même de « psychoso-
ciologique » : « profondément juste » est la conception de Durkheim « en ce qu’elle 
conçoit les faits moraux comme des faits sociaux, liés au développement structural 
et fonctionnel des groupements collectifs » (Piaget [1932] 2005, 299). En revanche, 
elle est erronée « pour avoir voulu maintenir artificiellement l’unité de la morale 
d’autorité et de la morale rationnelle » (ibid., 296). L’observation de cohortes d’en-
fants a permis à Piaget de mettre en évidence une réalité morale double chez 
l’enfant : une morale d’autorité chez les plus jeunes, une morale de la coopération 
chez les plus âgés, la deuxième étant en quelque sorte dotée d’un degré de moralité 
plus élevée puisque l’enfant n’obéit plus aux règles par contrainte ou soumission à 
l’adulte, mais au contraire de manière autonome, réfléchie, distanciée. La morale 
d’autorité engage l’enfant dans le respect unilatéral à l’égard de l’adulte et des rè-
gles qu’il prescrit, dans un rapport hétéronome aux normes. La morale de la coopé-
ration l’engage dans le respect mutuel et dans la conquête d’une autonomie qui n’est 
pas seulement intellectuelle, mais construite « du dedans » : illusoire est l’autono-
mie qui consiste, comme le conçoit Durkheim à « faire comprendre » à l’enfant, 
« du dehors », les raisons de sa soumission à l’adulte ; car « l’autonomie est un pou-
voir qui ne se conquiert que du dedans et qui ne s’exerce qu’au sein de la coopéra-
tion » (ibid., 299). Piaget ne conteste pas la nature profondément sociale des règles 
et de la morale elle-même : « toutes les règles suivies par les enfants dans tous les 
domaines sont dues à des rapports sociaux » (ibid., 291). Mais toutes les règles ne 
sont pas de même nature : les règles imposées par les parents ne sont pas les mêmes 
que les « règles propres aux sociétés d’enfants » : «… l’enfant s’astreint à toutes 
sortes de règles, dans tous les domaines et en particulier dans le jeu. Ces règles n’en 
sont pas moins sociales, mais elles reposent sur d’autres types d’autorité » (ibid., 
291). Le rapport aux normes induit par la coopération n’invalide pas le rapport hété-
ronome aux règles ; il ne déligitime pas non plus les « devoirs et les règles en cours 
dans la société concrète ». Le but de Piaget n’est pas d’imposer un nouveau régime 
normatif qui serait « construit » par l’enfant au détriment du régime normatif de fait 
comprenant les règles qu’il appelle « constituées ». Son but est de distinguer le fait 
du droit, la contrainte sociale de « l’idéal indépendant de toute consigne réelle », son 
but en somme est de mettre en évidence la réalité de deux régimes normatifs distinc-
ts, mais pas opposés : «… la coopération et le respect mutuel, en tant qu’impliquant 
des normes immanentes, jamais épuisées par les règles « constituées », jouent un 
rôle irremplaçable de catalyseurs et impriment une direction à l’évolution des faits 
moraux » (ibid., 312). La supériorité de la morale de la coopération sur la morale 
d’autorité ne fait pour Piaget aucun doute. En quel sens ? D’une part, elle est plus 
profondément morale car elle se construit « du dedans » favorisant ainsi une intério-
risation et donc une meilleure appropriation des normes. Elle est aussi la condition 
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du jugement critique et permet de faire la part du légal et du moral, selon la termino-
logie issue de Kant. Elle est formatrice du jugement moral sans lequel aucune auto-
nomie n’est possible. Enfin, elle est tout à fait adaptée aux exigences de la démocra-
tie : « Il est de l’essence de la démocratie de considérer la loi comme un produit de 
la volonté collective et non pas comme l’émanation d’une volonté transcendante ou 
d’une autorité de droit divin. Il est donc de l’essence de la démocratie de substituer 
au respect unilatéral de l’autorité le respect mutuel des volontés autonomes » (ibid., 
292). 

D’où la nécessité d’abandonner la pédagogie fondée sur les principes de la 
morale d’autorité et de généraliser une éducation morale mettant en œuvre la coopé-
ration et prenant appui sur les méthodes actives. Les expériences de la pédagogie 
nouvelle ont fait leurs preuves tout autant que les expériences de laboratoire menées 
dans le domaine de la psychologie de l’enfant8. Dans l’entre-deux guerres, c’est en 
militant de l’Éducation nouvelle que Piaget cherche à répandre ses conceptions, au 
moment où il est directeur du Bureau international d’Éducation (BIE). D’une autre 
nature est son propos lorsqu’il s’exprime en pédagogue et pour tout dire en militant 
de l’éducation nouvelle (Xypas, 1997)9. Le ton n’est plus le même : la rénovation 
des bases de l’éducation sur des principes plus résolument modernes et démocrati-
ques relève d’une nouvelle urgence. La critique que mène alors Piaget vise principa-
lement la morale traditionnelle, laïque ou religieuse, la pédagogie et l’éducation mo-
rale qui en sont issues. C’est dans cette configuration qu’il fait de Durkheim le 
champion de la morale autoritaire et de l’école traditionnelle. Ce qui caractérise 
celle-ci, c’est sa forme monarchique. Telle est bien la conception de Durkheim qui, 
dans ses leçons, a pu professer que « l’école a naturellement une forme monarchique 
[et] dégénère aisément en despotisme » (Durkheim [1924], 1992, 289). Cette forme 
est un frein aux progrès de la démocratie. Pour que les idéaux démocratiques pro-
gressent et triomphent, il faut instaurer à l’école la démocratie directe, l’égalité, la 
coopération, l’altruisme. Le « self government » comme « préparation à la vie du 
citoyen », favorisant « l’exercice concret et l’expérience même de la vie civique », 
doit « remplacer la leçon théorique et verbale » (Xypas, 121). C’est l’activité de 
l’enfant, moteur de son développement intellectuel et moral, qui doit être au prin-
cipe de tout ce qui se fait à l’école. Le but de l’action de l’éducateur doit être 
d’amener l’élève à sortir de son égocentrisme initial pour s’acheminer vers l’autono-
mie. Tout ce qui va en ce sens est bon. Tout ce qui renforce l’égocentrisme enfantin 
est mauvais. C’est dans cette perspective plus globale que Piaget remet en chantier 
ses conceptions morales et sa critique de la morale autoritaire durkheimienne. Der-
rière l’autorité que Piaget, dès les années trente, tend à liquider, c’est sans ambiguïté 
la contrainte exercée par l’adulte sur l’enfant qu’il dénonce. La contrainte, en effet, 
tend à renforcer l’égocentrisme et le réalisme enfantin. Elle s’érige ainsi en obstacle 
aux progrès de l’autonomie. L’idée de Piaget, c’est bien qu’il existe, du point de vue 
des méthodes d’éducation une alternative à l’autorité et à la contrainte de l’adulte. 

                                                             
8 Piaget dit même que les premières seront toujours « plus décisives » que les secondes (p. 290). 
9 Le volume comprend neuf conférences de Piaget prononcées entre 1928 et 1944. 



L. LOEFFEL 
 

74 

L’école peut et doit s’en passer si son ambition est de mettre en œuvre une éduca-
tion authentiquement démocratique. La « pédagogie d’autorité » est encore celle qui 
est la plus largement répandue en Europe, pense-t-il. C’est pourquoi, dans son im-
portante conférence sur les procédés de l’éducation morale (Xypas, 23-56), Piaget 
se livre à une critique élective et sans nuances de Durkheim et des procédés verbaux 
d’éducation morale. Privilégiant le vécu, l’expérience concrète sur le penser et le 
dire, il avance la supériorité de ce qu’il appelle la « république scolaire » pour for-
mer le « meilleur citoyen », c’est-à-dire « l’esprit le plus rationnellement et le plus 
moralement libre » (ibid., 34), sur les méthodes traditionnelles ne faisant appel qu’à 
l’intellect. L’autorité de l’adulte, dans cette perspective, n’est plus qu’un « résidu » 
dont il faut « fatalement » s’accommoder dans les premières années de la vie de 
l’enfant : «… nous pensons que pendant les premières années, il se mêle fatalement 
un élément d’autorité aux rapports qui unissent enfants et adultes » (ibid., 35). Tou-
tefois, le respect mutuel demeurant l’horizon de l’éducation, quel que soit l’âge de 
l’enfant, « parents et maîtres doivent tout faire pour se constituer en collaborateurs 
égaux de l’enfant dès que cela est possible » (ibid., 35). Morale laïque et morale re-
ligieuse sont ici renvoyées dos à dos comme expressions équivalentes de la morale 
d’autorité : « Qu’il s’appuie sur une certaine morale religieuse ou sur une certaine 
morale laïque, le procédé est le même : pour l’enfant, en effet, peu importe que les 
règles émanent de Dieu, des parents ou des adultes en général si ces règles sont re-
çues du dehors et imposées une fois pour toutes » (ibid., 32). 

Piaget dessine en 1930 un nouvel horizon démocratique à la fois de la mo-
rale, du projet d’éducation morale de l’enfant et d’éducation du citoyen, et cet hori-
zon est résolument le nôtre. Les relations sociales entre enfants se substituent à l’au-
torité et à la parole de l’adulte dans la socialisation et la formation morale de l’en-
fant. La traditionnelle leçon de morale doit faire place à une conception rénovée de 
l’école comme milieu (au sens biologique du terme) favorisant les relations sociales 
entre enfants, la coopération, la responsabilité, le sens de la justice et visant l’éduca-
tion du citoyen de la démocratie en construction. 

Dans cette perspective, la morale, qu’elle soit laïque ou religieuse, comme 
ensemble de devoirs, système d’interdits que l’adulte a la responsabilité de trans-
mettre à l’enfant, cette morale n’a plus lieu de se maintenir. Elle fait obstacle au 
progrès de la démocratie. En cela, le projet de Piaget exprime quelque chose de très 
profondément ancré dans la démocratie moderne et dans la manière dont elle a 
transformé la figure du citoyen. Reste à apprécier plus précisément le legs de Piaget 
dans l’éducation scolaire. 

LE LEGS DE PIAGET 
De Durkheim à Piaget, un déplacement s’opère de la formation de la cons-

cience morale à celle du jugement moral dans l’éducation morale et civique. En ce-
la, Piaget marque un moment tout à fait décisif : il oriente l’éducation morale en di-
rection d’un individu-enfant qui peut se passer de la tutelle de l’adulte. Il n’est plus 
cet être marqué naturellement par l’inachèvement, donc par une dépendance justi-



MORALE LAÏQUE ET DÉMOCRATIE  

75 

fiant l’autorité de l’adulte. Les découvertes psychologiques permettent de le recon-
naître comme étant un individu à part entière, à l’égal de l’adulte, vivant une réalité 
morale qui lui est propre. C’est là affirmer, et pour la première fois avec l’appui de 
la science, l’autonomie de l’enfant, celle-ci signifiant, non seulement une autonomi-
sation, mais encore une forme de sécession par rapport au monde des adultes et à ce 
qu’il implique d’héritages. Si la charge polémique contre l’autorité de l’adulte est si 
forte, dans ses textes de pédagogue militant, parfois même caricaturale, quand elle 
n’est pas naïve, c’est aussi parce que l’enjeu est bien l’affirmation de l’individu-en-
fant ayant en lui-même toutes les ressources pour concourir non pas à son achève-
ment, mais à son développement. Il faut voir dans cette affirmation, un moment de 
bascule dans le progrès de l’individualisme démocratique, porté par la psychologie, 
davantage que par la pédagogie, en ce qu’elle prononce l’avènement de l’individu-
enfant. 

L’école en France a pleinement recueilli l’héritage de Piaget. Le développe-
mentalisme piagétien a été longtemps au principe de la pédagogie de l’école pri-
maire. Dans le domaine socio-moral et civique, depuis une quinzaine d’années, de la 
maternelle à la terminale, l’objectif de l’École est précisément la formation du ju-
gement des élèves. Le traditionnel « civisme » a fait place à la « citoyenneté » qui 
suppose un individu doté d’un jugement personnel, un « individu autonome qui ac-
cepte [les] règles avec un esprit critique, […] capable de proposer des solutions à 
des problèmes nouveaux et de contribuer à l’évolution de la vie en communauté » 
(Pagoni-Andreani, 2003, 34). Toutes les évolutions de l’école, depuis la loi d’orien-
tation de 1989, vont en ce sens. Les difficultés, toutefois, de mise en œuvre de cette 
formation innovante, sont de tous ordres, théoriques et pratiques. Au plan théorique, 
si l’école en France a recueilli l’héritage de Piaget, en particulier ses conceptions 
relatives à l’autonomie, à la coopération, à la responsabilité, et à la formation du ju-
gement10, elle n’est pas allée au-delà. Seuls les travaux des spécialistes (Pagoni-
Andreani, 1999 ; Xypas, 1996, 1997b, 2003, 2006) tentent de mobiliser, dans le 
domaine de la psychologie morale, les recherches qui se situent dans la postérité de 
Piaget. Tels sont les travaux de l’Américain Lawrence Kohlberg, jamais traduits en 
France, qui procède à un raffinement de la psychologie morale de Piaget et, dans le 
sillage de Kohlberg, ceux de Carol Gilligan, elle-même ouvrant la voie à la perspec-
tive philosophique du care (Kohlberg, 1984 ; Gilligan, 1982 ; Paperman, Laugier, 
2005). Avec les outils forgés par Kohlberg, notamment les dilemmes moraux, d’im-
portantes recherches théoriques et pratiques sont pourtant menées en Belgique et au 
Québec (Leleux, 1997 ; Bouchard, 2002). Mais en France, l’école ne s’est, ni offi-
ciellement, ni explicitement ressaisie du projet de formation morale de l’enfant11. Il 

                                                             
10 Cf. les récents programmes 2002 pour l’école primaire, les programmes d’E.C.J.S du lycée et leurs 

documents d’accompagnement.  
11 En 1995, François Bayrou alors ministre de l’éducation nationale avait souhaité la restauration 

d’une véritable éducation morale à l’école. Mais c’est finalement, fin 1997, la notion de « morale civi-
que » qui s’impose dans les directives et circulaires ministérielles, parmi d’autres innovations (comme les 
« initiatives citoyennes pour apprendre à vivre ensemble ») esquissant une nouvelle dynamique de l’édu-
cation à la citoyenneté. 
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n’en est jamais précisément question, ni dans les IUFM, ni dans les programmes. Il 
n’existe ainsi pas d’outils théorico-pratiques susceptibles d’accompagner les ensei-
gnants dans ce domaine. Alors que la laïcité scolaire des origines enveloppait émi-
nemment un projet éthique soutenu par une visée d’éducation morale clairement af-
firmée et soigneusement distinguée, dans les programmes, de l’instruction civique, 
on ne peut que prendre acte, aujourd’hui, du déficit éthique de la laïcité (Martin, 
1998 ; Loeffel, 1999). Nul ne niera que l’école a des intentions morales, qu’à l’école 
il y a de la morale, mais sans éducation morale elle reste insaisissable, tributaire de 
l’arbitraire individuel, enveloppée dans la nébuleuse et les initiatives brouillonnes 
de l’éducation à la « citoyenneté », celle-ci étant si diluée qu’elle semble à bien des 
égards infigurable. 

Par ailleurs, au plan des pratiques, si les pédagogies nouvelles et en particu-
lier le courant de l’Éducation nouvelle ont accompagné les conceptions psychologi-
ques de Piaget, la promesse éducative qu’elles portaient, la vocation à une formation 
morale et démocratique qu’elles enveloppaient n’ont pas, dans les pratiques ordinai-
res de l’école, porté de fruits à la hauteur de leurs espérances. L’héritage qu’elles 
nous ont légué est ambiguë, leur actualité, problématique : d’une part, ce sont bien 
les valeurs des pédagogies nouvelles qui se sont peu à peu distillées dans l’univers 
scolaire au point de s’ériger en évidences du sens commun enseignant : la centration 
sur l’enfant, son autonomie, le principe de l’auto-construction de son rapport aux 
normes, la désacralisation des savoirs et de la position magistrale, tout cela forme 
bien notre lot commun. Mais, d’autre part, et paradoxalement, ces pédagogies appa-
raissent aujourd’hui soit comme dépassées, soit comme destinées à des familles ex-
centriques et fortunées12. Peu de praticiens et même de théoriciens s’y intéressent 
(Jacquet-Francillon, 2005a). L’héritage de l’éducation nouvelle est d’autant plus dif-
ficile à apprécier que son histoire est fort mal connue (Ohayon, Ottavi, Savoye 
(éds.), 2004), et par ailleurs, la vocation de ces pédagogies à éduquer moralement 
l’enfant mérite un examen attentif et nuancé (Jacquet-Francillon, 2003), faute de 
quoi elles se ramènent à une simple croyance. Elles semblent en tout cas aujourd’hui 
balayées par le mot d’ordre de l’« innovation ». Enfin, la vocation des pédagogies 
nouvelles à former le jugement dans la perspective de résolution pacifique des con-
flits a, pour le temps présent, d’autant moins d’autorité que la pédagogie en tant que 
telle n’a guère droit de cité dans les IUFM. Le modèle d’enseignement prenant ap-
pui sur la didactique des disciplines qui s’est imposé avec leur création, a plutôt 
contribué à liquider toutes les approches « pédagogiques » de l’enseignement avec 
ce qu’elles comportent d’aléatoire et d’arbitraire13. 

Ainsi, du point de vue théorique, comme du point de vue des pratiques, les 
repères semblent absents ou brouillés, alors même que d’année en année le consen-
sus formel autour de l’éducation à la citoyenneté ne cesse de se consolider. Mais il 
se consolide sur fond de conflits et de crispations (port de signes religieux ostensi-
bles, lutte contre les communautarismes, place de l’enseignement du fait religieux, 

                                                             
12 Je pense ici aux écoles Montessori. 
13 Ou supposé tel. 
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violences), signes d’une difficulté, voire d’une impossibilité à penser et à traiter au 
plan pratique le pluralisme des valeurs sociales, morales et spirituelles. Or, ce que 
l’évolution des démocraties a mis en évidence, c’est que l’autonomie morale et civi-
que ne signifie pas seulement le contrôle de soi, ni même le self-government cher à 
Piaget, elle signifie aussi et de plus en plus l’expression de soi. C’est là, semble-t-il, 
le sens de l’approfondissement de l’individualisme démocratique. Tenir ces diffé-
rentes composantes de l’autonomie ensemble, construire de nouvelles voies permet-
tant de ne pas les penser comme nécessairement contradictoires (ce qui signifie aus-
si faire droit au conflit), c’est un défi et un chantier intellectuel pour la philosophie 
et la psychologie morales. Or, tout se passe comme si l’école tenait bon le point de 
vue de l’unanimisme ou du consensus et de l’évidence normative, alors même 
qu’elle est le miroir de tous les conflits en souffrance dans la société. 

Faute d’avoir relevé le défi de la morale et de l’éducation morale, l’école 
semble ainsi entretenir un rapport imaginaire à la démocratie, à ses valeurs et à ses 
idéaux. Ce que le Piaget pédagogue écrivait dans l’entre-deux guerres, ses mots 
mêmes, il n’est pas rare de les retrouver dans la bouche des jeunes professeurs des 
écoles aujourd’hui14. A plus de soixante-dix ans de distance, l’idéal ou l’idéologie 
piagétiens nous sont parvenus presque intacts ; ils se sont distillés dans l’univers 
scolaire et dans la société au point de s’ériger en données du sens commun, en évi-
dences. Mais ce que Piaget et avec lui l’éducation nouvelle nous ont légué en cela 
relève davantage de croyances attachées à l’imaginaire démocratique que d’un cor-
pus théorique susceptible d’étayer et de renouveler une éducation qui ne serait pas 
une éducation « démocratique », mais une éducation « à la démocratie ». 

A travers la critique menée par Piaget des conceptions durkheimiennes de la 
morale et de l’éducation morale, on voit bien la tension entre holisme et individua-
lisme s’ériger en tension constitutive du progrès de la modernité. La contradiction, 
ou en tout cas la difficulté interne au dispositif même de Durkheim a été aperçue et 
traitée par le Piaget psychologue et tranchée par le Piaget pédagogue et militant de 
l’éducation nouvelle comme si, sur le terrain de l’éducation, c’est-à-dire des valeurs 
et de l’action, il fallait à un moment décider et choisir. Le propos de Piaget s’inscrit 
dans un tournant décisif qui marque la fin de la morale moralisante avec ses deux 
corrélats, l’autorité et la vérité. Tout en recueillant l’héritage piagétien, l’école en 
France semble aujourd’hui encore s’inscrire dans une ambiguïté intime, entre un 

                                                             
14 Je pense en particulier à l’usage récurrent des métaphores « de l’extérieur » ou « du dehors » et 

« de l’intérieur » ou « du dedans » dans les textes de Piaget. Les jeunes professeurs des écoles ont faite 
leur cette manière de dire, souvent avant même d’entrer à l’IUFM. Ils récusent toute forme d’imposition 
« de l’extérieur » et valorisent en revanche ce qui s’appréhende, se construit, se vit, s’expérimente « de 
l’intérieur », avec l’idée (qui est davantage une croyance) selon laquelle l’enfant n’apprend jamais mieux 
que lorsqu’il construit les savoirs « par » lui-même. Cette foi en une forme d’auto-éducation ou d’auto-
enseignement est manifeste dans le procédé (encouragé officiellement dans les programmes) qui favorise 
la construction des règles de vie de classe par les élèves eux-mêmes. La construction du rapport aux 
normes en est d’autant facilitée, pense-t-on. C’est le couple autonomie-activité de l’enfant qui est au 
cœur de cette croyance. Si Piaget est à l’origine de cette découverte, les inflexions qu’a subies la notion 
d’autonomie restent à examiner. L’enfant-autonome de l’école d’aujourd’hui serait un enfant « auto-
référencé », plutôt qu’un enfant capable du « self-government » cher à Piaget. 
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unanimisme qui n’a de valeur que rhétorique inscrivant l’éducation du citoyen dans 
un semblant de tradition et de continuité (la laïcité, la République etc.), et la volonté 
de promouvoir les valeurs de l’individualisme démocratique : autonomie, responsa-
bilité, expression de soi, pluralisme des valeurs. Elle peine à transformer les conflits 
qui la traversent en défis intellectuels et pédagogiques, peut-être faute de reconnaître 
que les conflits sont nécessaires et surtout formateurs. 

Ce qui est certain aujourd’hui, c’est qu’on n’accède plus à la citoyenneté par 
les voies de la morale laïque, ni même par les voies de l’éducation morale, ce qui 
place l’école dans la situation absurde de se prescrire pour fin l’institution d’une 
disposition subjective, la citoyenneté, impossible à vérifier et dont l’obtention ne 
semble dépendre d’aucun dispositif éducatif particulier, tout au plus de la bonne vo-
lonté ou de l’engagement personnel des enseignants (Audigier, 1999). Les finalités 
restent les mêmes, mais en lieu et place de ce que l’on appelle « éducation » et de ce 
que l’on appelait « éducation morale », il y a un manque qui n’est même pas pensé 
comme tel. 
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